
 

 

S’ajoute à et fait partie intégrante de la police no  

 

Avenant no  
 

Avenant Exclusion Suivi Sites Web VC1149 
 

Assuré désigné:  
Date de prise d’effet:  
 
En contrepartie de la prime exigée pour la police, il est entendu et convenu que : 

1. La clause V. EXCLUSIONS, F. Exclusions applicables à toutes les garanties d’assurance est modifiée 
par l’ajout de ce qui suit: 

visant, découlant ou résultant de l’utilisation de pixels, de codes ou d’autres technologies 
similaires sur un site Web qui transmet ou redirige, ou fait transmettre ou rediriger, les 

informations d’une personne à un tiers. 

La présente exclusion ne s’applique toutefois pas aux dommages-intérêts ou aux frais de 

règlement couverts par les garanties d’assurance suivantes : 

(a) I.B. Assurance responsabilité civile des services technologiques; 

(b) I.C. Assurance responsabilité civile des produits technologiques; 

(c) I.I. Assurance responsabilité civile en matière de sécurité de l’information et de protection 
des données; 

(d) I.J. Services d’intervention en cas d’atteinte à la vie privée; 

(e) I.K. Défense et pénalités réglementaires;  

(f) I.L. Amendes, frais et coûts de l’industrie des cartes de paiements (PCI); et 

(g) I.M.  Assurance responsabilité civile des contenus multimédias et de la publicité; 

 découlant de : 

(i) toute information transmise à ou redirigée vers un tiers avec lesquels l’organisation 
assurée a conclu, au moment où l’information a été redirigée ou transmise, un accord de 
partenariat commercial en vigueur qui régit le traitement de renseignements médicaux 
protégés collectés sur un site Web; 

 
(ii) l’obtention d’un accès à ou de l’utilisation d’un site Web par une ou plusieurs personnes 

non autorisées; ou 
 

(iii) toute mauvaise configuration d’un site Web entraînant l’affichage des données d’un patient 
sur le site Web d’une manière non autorisée par l’organisation assurée. 

 

2. La clause VI. DÉFINITIONS est modifiée par l’ajout de ce qui suit : 

Site Web désigne tout site Web ou toute application Web géré(e) par ou pour le compte de l’assuré 
désigné. 

 
 

Toutes les autres conditions du contrat demeurent inchangées. 

 

 

  
 

Représentant agréé de l’Assureur 
Beazley Canada Limitée 

 Date 
 

  

 


